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PTIOC::WU;.1E D' IlfFOHI:IATI ON EN £M.TIERE D 1 EHVITI01'NENEi:lT' 

Lors de s-a 25leme E'ession du 19 juillet 1973, le. Conseil a decide .de 

main~ enir provisoirei:lent sous sa forme jurid.iq:ue actuelle 1 1 iwcol'd 

cor..clu le 5 ;.mrs 1)73 par les representants des gouvernements des Etats 

rr.emb:..~es 'reunis au sein du Conseil concerne.nt 111 1 information, de la 

Cot;:mission et des Eitats :nembres en vue d'unc harmonisation eventuel1e 1 

pour 1 I ensemble des COJ:l:nunautes; des mesures d 'urgence relatives a la 

protEJction d.e 1 1 environnement". 

Toutcfois, le Conseil a invite le Comite des Representants Permanents 

a preeiser dans les meilleurs delais, les parties du programme 7is6cs 

a !'article 3 de l'accord qui devront faire l'objet d~ la procedure 

preVl'.e a l'art:.c1e 2 du meme accord. 

Solon cc dern.:i.er: 11 les dispositions legis1atives, reg1eoentaires et 

ad.ministratives· ••••••••• ne sont. adoptees par les Etats membres que si 

la·· Commisf'ion ne communique pas aux · gt)uvernements concernes dans un . 

delai de dettx ocis a ?artir de la reception de l'infor:nations son inten

tion de presenter au Conseil des propositions tendant a adopter des me-·.: 

sures commummtaires sur ce sujet ••• "• Toutefois, si la Commission dc:.ns 

un del~i de cinq mois a pal~ir de ladite infonnation? ne presente pas de 

propositions au Conseil, le gouvernement concerne peut prendre inunediate-:

ment h:s dispositions envisagees. Il en est de m~me si l.e Ccnseil, saisi 

d'une proposition de la Commission, n'a pas statue sur cette proposition 

d~ns·'Jll C!.elai de cinq mois a partir de sa reception". 

La Commission tient a rappeler qu'a ses yeux l'objectif vise p~r cette 

pr·ocedure est de pe:::-met-Gre; outre 1' information prealable de· la Commission 

et des Etats membreE sur les projets de dispositions legislative_s; regle

menta:!,res et administratives elabores par .les gouvernements des Etats. 

membres, la creation des conditions .les plus .susceptibles a la fois de 
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de proteger et d'ameliorer l'environnement dan~.les Etats merr.bres et 

de. faire ·l'rogresoer 1' action comrr.une dans ce domaine en .conciJ.:.ant cette · 

action et l'initiative nationale. 

De l'avis de la Commission, "Une telle procedurG .l).e doit en aucun cas 

condu-i.re a retarder l'adopti'Jn de. c~,spositions nati:onales visant a pro

teg~'.t' 1' emriro1mement dans h:. meE'ut·e o4 de tel lei:! dis.poeit'ions ne nuisent 

ala, mi.s·3 en or-r~'..vr.e.dc l'acti-:::1 er.c:·.q;9e au niveau comm:mav.taire ?u n'ont 

auor:.n.e incid~:mce su:r:- le bo!! fc:i.oti.olLemr-::nt du marche. corn;nun. 

Aussi.. en de!:ors des cas ou une teD.e i::J.cidence ·poU:rrait s~ proC.uire et · 

sa~1s p:-~~tdic8 de l.'aPP.licaticn d··}S J'\.is!'ositions des Trait6s, la Commission 

pr")r·:o-:~ r;t19 seuls les pro jets rle Ll" ;mcsitions susceptibleo d 1 aff,~cter les 

p:-.:,• J. ·~·::; ClU progT,nmnle d I action Ci-<.~.p:~~S t30iE;:nt SOU;niSCS a la prOCedure 

pre'.''-'.·.~ a l'article 2 de l'accord. 

Deu:r.:H~me par4;ie du programme ann.exe a la declaration du Con8eil. des 

Cow•nunantei:l europ,:§ennes et des llepresentants de~ Gouvernemen~s de.s I"Gtats 

membres reu;'lis a:u sein du Conseil du 19 ju~llet 1973 

Chapitre 1 
--·li:.o.~-

Ecvaluation objective des risques que fait peser ia pollution sur.la 

sante humaine et l'environnem~nt 

fhapi t re_1, 

Fixation des normes 

.. Chapi tre 3 1 section 2 

Objectifs de qualite 

~ 

': 

Actions relativeG a certains produits .. ' 

_9ha;pitr~2_ 1 section 1 

·Actions specifiques a certaines·branch~s.de l'in<l.ustrie 



- 3 -

Ch~itre 5, section 2 

Actions relatives a la production energetique 

9ha~itre 6- section 1 

Pollution des mers 

Cl].}'>Pitre 7, section l 

Actions relatives aux dechets et residua 

chapitre 9 
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Actions relatives aux aspects economique·s de la lutte· contre 
la .POllution 

,9hapitre 11 

Diffusion des connaissancoc relatives ala protection de l'environnement. 

* 
* * 

Il va sens dire que l'application de cette procedure aux parties 

d.u programme indiquees ci-dessus 1 n' affect e en rien 1' application' de 

la procedure d 1 information generale prevue a !'article 1 do l'accord. 


